COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
EN DATE DU 15 JUIN 2009

L'an deux mille neuf, le 15 juin le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 9 juin, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - M. FORAY -
Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH - Mme SICAUD - M. MONTRADE - Mme MOREAU - M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - 
Mme FONTAINE - Mme RAVOUX - M. DARBON - Mme BAS - M. MORRIER - 
M. GILLET - M. MORIN - Mme BAILLET - M. RENOUD-GRAPPIN - 
M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - Mme GROSCLAUDE. 

Ont donné un Pouvoir :

Mme BLENET représentée par Mme LEVERT

Mme RIMAUD représentée par Mme MOREAU

Mme BIAJOUX représentée par Mme BAS

M. PENET représenté par M. FORAY
                  Absent : M. CHAFFURIN
M. DARBON a été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.
Le compte rendu du Conseil municipal du 11 mai est approuvé à l'unanimité des votants après que Mme LAURENCIN ait demandé une rectification page 15 sur le nombre d'enfants fréquentant l'école St Charles, il s'agit bien entendu des enfants de la Commune de Châtillon et non pas des communes extérieures comme cela était indiqué.
M. Le Maire propose d'inscrire la question 14 A supplémentaire ayant pour objet la saisine de la commission départementale d'aménagement commerciale pour le projet LIDL. Cette modification d'ordre du jour est approuvée à l'unanimité.

* Choix du projet du Conseil communal d'enfants :
M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD, laquelle ouvre la séance en présentant les 7 projets conçus en commun et détaillés à l'instant au Conseil communal d'enfants.
M. Le Maire propose de retenir 2 projets sur les 7 présentés. Il s'agit donc :

· 1er projet : Cinéma plein air : Il s'agit d'organiser une séance de cinéma en plein air pendant l'été. Le lieu prévu serait le vieux château ou les halles de Châtillon. Le tarif serait de 3 000 € à 3 300 € tenant compte de la location du matériel etc… Les enfants ont indiqués que leur motivation était de ne pas rester enfermés en plein été, de profiter de l'air pur ainsi que du caractère agréable d'une soirée d'été. 
· 2ème projet : Ballade en calèche : Il s'agit d'organiser des visites de la ville de Châtillon en calèche de juillet à septembre plus aux alentours de noël à raison de un jour par week-end sur 2 parcours prenant en compte l'historique de la ville, son patrimoine, le fleurissement etc…Les parcours seraient d'une durée de 1h ou 
de ¾ h avec un prix de place respectif de 4 € et de 2 € tenant compte de la distance. Le coût total serait de environ 2 700 €.
· 3ème projet : Réalisation d'un circuit sur piste cyclable : Le circuit prévu verrait un départ sur le site de l'arboretum puis emprunterait les chemins de Robelinges, de l'impasse des Jardins, de la rue des Lauriers, etc… pour revenir par le chemin de Robelinges à l'arboretum. Le coût de cette opération serait de 1 132 € environ représentant l'installation de panneaux de signalisation.

· 4ème projet : Installation de jeux au jardin du Clos Janin : Ce projet consisterait en l'aménagement de divers mobiliers de jeux (table de ping pong, cage de foot, jet ski etc…). Un plan d'organisation des jeux a été réalisé, lesquels se situeraient vers le jeu de l'araignée. Le coût s'élève à environ 2 197 €.
· 5ème projet : Création d'un labyrinthe végétal : Ce projet consiste en la création d'un labyrinthe à base de lauriers, essence choisie pour que le labyrinthe soit à caractère durable. Le maïs avait été évoqué mais il aurait fallu le replanter chaque année, ce qui n'est pas dans les intentions des enfants. Le coût est élevé environ 
6 000 €. Le tracé ou plutôt l'emplacement reste à définir. Les enfants prévoient que l'accès à ce labyrinthe serait gratuit.
· 6ème projet : Journée inter générationnelle : Ce choix a donc été fait par les enfants car ils considèrent qu'il est enrichissant de découvrir les différences entre les personnes âgées et les jeunes. Il s'agit donc de faire une visite de la Médiathèque ainsi que de la Maison de retraite, de créer également un diaporama et d'enregistrer les histoires du passé des personnes âgées. Le budget n'a pas été défini mais est en lien avec la nature des activités.

· 7ème projet : Création d'un skate park : L'idée est de créer un mini skate qui serait ouvert à tous et gratuitement. Le budget prévisionnel s'élève à 3 000 € mais il est apparu que ce budget serait insuffisant pour installer un nombre d'engins significatifs. Pour limiter le budget, les jeunes avaient prévu de réutiliser des modules d'anciens skates, mais il apparaît que cela est difficile voir impossible à réaliser.
A l'issue de la présentation Mme SICAUD a précisé que les jeunes n'avaient pas toujours eu le temps de réfléchir aux projets mais que la démocratie avait bien fonctionné. Mme SICAUD a remercié d'autre part tous les participants à savoir Dorine PONCET, l'animatrice de la MEJ, Mme JOYOT ainsi que l'ensemble des parents qui se sont impliqués dans cette opération. M. le Maire a rappelé les actions des 2 années passées qui avaient été retenues et a ouvert le débat à l'ensemble des conseillers municipaux. 
Ainsi M. MATHIAS considère que le nombre de 7 projets est très intéressant et montre la richesse et la diversité des propositions. M. MATHIAS propose que soit retenu l'aménagement de jeux supplémentaires au clos Janin ainsi que la création d'une journée inter générationnelle.
M. le Maire cède la parole à Mme FONTAINE, qui, elle souhaiterait que soient mis en avant les jeux du Clos Janin ou le skate park. M. le Maire propose également de confier la mise en œuvre des projets retenus à une commission municipale spécialisée pour éviter que la mise en œuvre ne dure trop longtemps. En effet on observe qu'entre la décision et la réalisation une année est nécessaire et M. le Maire considère que cela est trop long. M. le Maire craint que à terme si la mise en œuvre n'est pas plus rapide, les enfants risquent d'être découragés. Il faut absolument une réalisation dans les 6 mois sachant d'après M. le Maire que si cela était réalisé à la rentrée scolaire suivante ce serait encore mieux. 
M. le Maire cède la parole à M. BESSE qui lui, met en avant le projet inter générationnel. Il propose que ce projet soit mis hors concours et soit traité dans le cadre du conseil municipal. Il souhaite également l'aménagement du labyrinthe qui pourrait être relié à l'arboretum ce qui rendrait les équipements plus attractifs. Mme SICAUD a souligné qu'elle avait soutenu et fait maintenir le projet inter générationnel pour le proposer au conseil communal d'enfants, car elle le trouvait très intéressant. 
M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci soutient l'aménagement de jeux au clos Janin (comme M. MATHIAS) ainsi que la création d'un labyrinthe. Il pense en effet que ce projet s'inscrirait dans une longue histoire d'attachement de Châtillon au végétal mais que l'emplacement pourrait être situé vers le plan d'eau. Pour sa part M. DARBON souhaite également que soit réalisé le labyrinthe, de même que Mme GROSCLAUDE, qui, elle serait pour un labyrinthe à caractère durable mais qui s'interroge sur le coût et l'entretien de ce type d'installation. M. le Maire fait donc la synthèse du débat pour conclure que 3 projets tiennent la corde à savoir l'aménagement de jeux au clos Janin, la création d'un labyrinthe végétal et enfin l'organisation d'une journée inter générationnelle. Il poursuit en indiquant que de nouvelles réunions entre jeunes et adultes devront s'organiser pour la journée inter générationnelle, que le labyrinthe fera l'objet d'une inscription à la prochaine commission concernant l'arboretum et qu'enfin l'aménagement de jeux au clos Janin est un souhait de plusieurs années en arrière qu'il faudra concrétiser, sachant que le budget de 3 000 € sera insuffisant et devra passer à 5 000 €.
M. le Maire cède la parole à Mme FONTAINE qui souligne que le crédit habituel de  3 000 € sera sans doute insuffisant et qu'en tout état de cause cela ne permet de réaliser un projet qu'a minima. Elle propose de doubler ou de revoir la somme pour les années à venir, ceci pour faire les choses correctement avec des moyens suffisants.
Sur proposition de M. le Maire le conseil municipal adopte à l'unanimité les 3 propositions du conseil communal d'enfants. Enfin M. MATHIAS précise qu'une place de cinéma sera remise à chacun des membres du conseil communal d'enfants.

N° 1 : Révision des tarifs de l'école de Musique (exercice 2009 – 2010)

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui indique qu'après étude en Commission, il est  proposé un réajustement, pour l’année 2009-2010, de 2 % correspondant au montant de l’inflation (arrondi).
M. le Maire demande d’approuver les dispositions retenues et les tarifs pour l’année 2009-2010.

- DROITS D’INSCRIPTION :

	2009-2010
	
	

	1er enfant
	17,55 €
	
	
	

	2ème enfant
	17,55 €
	
	
	

	3ème enfant
	17,55 €
	
	
	

	4ème enfant
	Gratuit
	
	
	


Les tarifs trimestriels proposés sont les suivants :

- INSTRUMENTS :

	ANNEE SCOLAIRE
	2009 - 2010

	
	½ heure
	¾ heure

	1er enfant
	77,30 €
	115,75 €

	2ème enfant
	65,20 €
	97,50 €

	3ème enfant
	57,20 €
	85,70 €

	4ème enfant
	Gratuit
	Gratuit

	Adulte
	174,30 €
	261,10 €


L'enfant inscrit pour l'enseignement de 2 instruments se verra appliquer le tarif "2ème enfant" pour le 2ème instrument.

- Formation Musicale obligatoire 1er cycle + 1 activité de groupe :

	ANNEE SCOLAIRE
	2009 - 2010

	1er enfant
	56,00 €

	2ème enfant
	46,10 €

	3ème enfant
	33,50 €

	4ème enfant
	Gratuit

	Adulte
	133,60 €


- Formation Musicale obligatoire 2ème cycle 

	ANNEE SCOLAIRE
	2009 - 2010

	1er enfant
	48,65 €

	2ème enfant
	40,00 €

	3ème enfant
	34,10 €

	4ème enfant
	Gratuit


- CLASSE D’ENSEMBLE, pour un élève ne pratiquant que cette activité :

	ANNEE SCOLAIRE 2009/2010

	36,10 €


Les tarifs Enfants s’appliquent aux étudiants, et aux chômeurs.

- CLASSE D’EVEIL MUSICAL, pour enfant de 3 à 6 ans et

   CHANT CHORAL, 

	ANNEE SCOLAIRE
	2009 – 2010



	1er enfant
	32,95 €

	2ème enfant
	26,80 €

	3ème enfant
	19,55 €

	4ème enfant
	Gratuit


- Personnes non domiciliées à Châtillon le jour de l’inscription : majoration des tarifs ci-dessus de 30 % (arrondis aux centimes supérieurs). Les droits d’inscription appliqués sont les mêmes que ceux des Châtillonnais.

Les élèves de l’Ecole de Musique adhérant et participant activement aux répétitions et manifestations de l’Union Musicale avec une assiduité de 70 % (sauf événements graves et justifiés), bénéficieront d’une réduction de 30 % sur tous les tarifs de l’Ecole de Musique. L’engagement est annuel. L’abattement sera appliqué sur les1er et 2ème trimestres, la régularisation interviendra au 3ème trimestre sur présentation d’un justificatif de présence fourni par l’Union Musicale.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité les tarifs de l'Ecole de Musique 2009-2010.
N° 2 : Révision des tarifs des études surveillées et fournitures scolaires.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui indique qu'il convient de revaloriser le tarif des études surveillées et des fournitures scolaires, pour l’année à venir 2009-2010. Après étude en Commission, je vous propose les réactualisations suivantes ( + 2 %) :
A) Fournitures scolaires (somme par élève) :

Pour les fournitures scolaires, il vous est proposé de retenir les montants suivants par enfant :

	ANNEE SCOLAIRE

2009 - 2010
	

	Elémentaire
	61,10 €
	
	

	Classe d’intégration
	100,40 €
	
	

	Maternelle
	61,10 €
	
	


Dans le cas d’entrée en cours d’année, l’attribution de la somme prévue est calculée au prorata du temps de présence.

Groupe d’adaptation : forfait (98,40 € - 59,90 €) x 30 enfants = 1 155,00 €

Poste de psychologue scolaire et poste de rééducateur en psychomotricité : les frais de fonctionnement sont équivalents à une classe normale de 30 élèves, soit 59.90 € x 30 = 1797,00 €. Ces sommes ne seront versées que si les postes sont pourvus.

B) Tarif des études surveillées à l’école élémentaire
Pour les études surveillées, il vous est proposé de retenir les montants suivants :

	ANNEE SCOLAIRE

2009 - 2010
	

	1er enfant 
	31,20 €
	
	

	2ème enfant
	22,85 €
	
	

	3ème enfant
	15,60 €
	
	


Le fractionnement du montant des études surveillées est reconduit dans les conditions suivantes :

- Si l’élève inscrit a eu une fréquentation inférieure ou égale à la moitié des heures d’études dispensées et supérieure à 5, dans le trimestre, le montant facturé par la ville sera égal à la moitié du tarif fixé chaque année par trimestre.

- Si l’élève inscrit a eu une fréquentation égale ou inférieure à 5, le montant facturé sera établi sur une base unitaire fixée à 2,40 €.

M. le Maire demande de bien vouloir approuver les tarifs des fournitures scolaires et des études surveillées pour l’année scolaire 2009-2010, ce qui est approuvé par le Conseil municipal.
N° 3 : Service minimum d'accueil scolaire en cas de grève : Convention MEJ / Commune  : Approbation.
M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui rappelle pour mémoire que la loi n° 2008 790 du 20/08 publiée au journal officiel du 21/08/08 a créé un droit d'accueil au profit des élèves des écoles primaires (maternelles, élémentaires). Cette loi s'applique aux communes, qui ont obligation d'organiser l'accueil des élèves des écoles maternelles et élémentaires publiques pendant le temps scolaire lorsque le nombre de personnes ayant déclaré leur intention de faire grève est supérieur ou égal à 25 % des enseignants de l'école. Jusqu'à présent la commune s'est organisée avec la participation des élus pour effectuer ce service minimum pour chaque grève organisée.
Le nombre d'enfants accueilli a toujours été inférieur à une dizaine.

Depuis l'application de la loi, des discussions étaient en cours entre la commune de Châtillon et la maison de l'enfance et de la jeunesse sachant que les autres organismes satellites des écoles avaient répondu par la négative à la question de la commune de savoir quelle association était intéressée pour se charger de ce service minimum d'accueil.

La MEJ a donc fait savoir qu'elle était intéressée d’où l'idée d'une convention relative à la mise en œuvre du service minimum d'accueil et qui fixe les modalités de chacune des parties. 
M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver cette convention et de l'autoriser à la signer.
A l'issue de la présentation M. le Maire rajoute que la participation financière versée par l'Etat pour les grèves précédentes s'est située dans une fourchette comprise entre 700 et 1 100 €, ce qui compte tenu du nombre d'enfants concernés est relativement bien payé. Il indique également que pour ceux qui seraient surpris, la MEJ s'est portée volontaire parce qu'elle s'estime mieux armée pour le bien être des enfants plutôt que de les confier à des agents de la Commune qui ne sont pas formés pour cela.
Dans le cadre du débat M. le Maire cède la parole à M. BESSE. Celui-ci indique qu'il votera contre la proposition de délibération sachant qu'il n'est pas d'accord avec la loi car il considère que c'est une loi scélérate dans ce sens qu'elle est une atteinte du droit de grève au personnel enseignant. Il estime d'autre part qu'il n'appartient pas aux élus d'assurer la garde des enfants et rappelle enfin que cela fait des décennies que les parents trouvent des solutions pour garder les enfants les jours de grèves. M. le Maire lui rétorque que cette loi scélérate entre guillemets permet aux parents d'aller travailler et de placer leurs enfants en toute sécurité. M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui rappelle que le Conseil municipal n'est pas l'assemblée nationale et que à partir du moment ou la loi est votée, il convient donc de l'appliquer. Il considère que la loi est bénéfique aux enfants et qu'elle ne doit considérer que le bien être de l'enfant. Il souligne enfin que M. BESSE fait un procès non pas à la Commune mais à l'Etat. M. le Maire cède la parole à M. BESSE lequel réaffirme qu'il a des convictions politiques radicales socialistes et qu'il n'en fait pas état habituellement mais que dans le cas du service minimum d'accueil il ne peut pas être d'accord avec ce qui est proposé.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité moins 5 voix contre (M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - 
Mme GROSCLAUDE).
N° 4 : Contrat d'association de l'école St Charles : Modalités de versement de la participation aux frais de fonctionnement.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD, laquelle indique que par délibération du Conseil municipal du 11/05/09 et sur proposition de M. Le Maire, le conseil municipal a approuvé le versement d'une avance de 31 900 € à l'Ogec de l'école St Charles à l'unanimité pour permettre à l'Ogec d'assurer ses dépenses d'une part, et d'autre part, pour permettre à la commission éducation culture de poursuivre sa réflexion sur l'application de la participation à verser à l'Ogec au titre des contrats simple et d'association passés entre l'état et l'école.

La commission culture éducation s'est réunie le 30/04/09 ainsi que le 3/06/09. La commission s'est d'abord penchée sur la situation réglementaire à appliquer et en a fait l'historique suivant :

I) Historique

Depuis la loi Debré du 31 décembre 1959, l'enseignement privé est associé à l'Etat par 2 types de contrat le contrat simple et le contrat d'association. Le contrat d'association assure la rémunération des enseignants. Les dépenses de fonctionnement de l'établissement sont prises en charge par la collectivité locale (c'est sur ce dernier aspect, que réside la différence des contrats).

1) Les conditions d'obtention sont identiques pour les 2 contrats, elles sont liées à la durée d'existence des écoles, à la qualification des maîtres, et aux effectifs par classe. Toutefois l'avis de la municipalité n'est pas nécessaire pour le contrat simple.

Pour le contrat d'association, le préfet consulte la municipalité pour qu'elle donne un avis sur le passage au contrat d'association, l'avis de la commune ne lie pas le préfet, mais si les conditions sont réunies, le Préfet doit signer le contrat. Par contre, l'avis de la commune prédomine pour la prise en charge de l'élève hors commune et des classes maternelles.

2) Le financement est différent selon les contrats

En ce qui concerne plus particulièrement la participation de la collectivité locale :

Pour le contrat simple, elle est facultative, peut être indexée, donne lieu à une convention entre l'Ogec (organisme de gestion interne à l'établissement privé), son directeur et la municipalité ;

En aucun cas, elle ne peut être supérieure au coût d'un élève de l'enseignement public.

Pour le contrat d'association, la participation est obligatoire. Elle est calculée par référence aux dépenses de fonctionnement correspondantes de l'enseignement public. Et concerne les élèves résidant sur le territoire et fréquentant les classes élémentaires.

La prise en charge des dépenses de fonctionnement des maternelles ne s'impose à la commune que si elle a donné préalablement un avis.

II) Situation de Châtillon / Chronologie des événements

· Contrat simple signé le 20 juillet 1961 entre le Préfet et Laurent Charbonnier (avec de nombreux avenants).

· Contrat simple signé le 9 novembre 1978 (et avenants) Préfet et Melle Mathieu (dernier avenant le 25 novembre 1985).

· Délibération du conseil municipal du 29 juillet 1986. Le texte de la délibération précisait que "Par courrier du 27 février, M. le Préfet indiquait que l'école St Charles (bénéficiant d'un contrat simple) sollicitait la conclusion d'un contrat d'association à l'enseignement public, pour une durée illimitée à compter du 8 septembre 1986 portant sur le secteur pédagogique "primaire".


Au terme de cette délibération, le conseil municipal accepte le contrat à partir de l'année scolaire 1986-1987 pour les élèves domiciliés à Châtillon (à l'époque le forfait était de 750 Frs et reporte à la prochaine réunion la demande de contrat pour le secteur maternel).

· Contrat d'association conclu le 3 décembre 1986 pour une durée indéterminée. Entre le Préfet, le directeur M. DUBOIS, et Président de l'Ogec (comprenant les classes maternelles et l'élémentaire).

· Le 8 janvier 1987, la mairie écrit au directeur pour lui indiquer que le conseil n'a pas encore délibéré.

· Délibération du conseil du 19 février 1987, la lettre est présentée au conseil, lequel prévoit que la situation des classes enfantines sera revue ultérieurement.

· Pas de délibération depuis.

III) Situation actuelle et proposition 2009.

En conclusion la participation actuelle de la commune serait la suivante : 

- Pour l'école élémentaire, conformément au contrat d'association : 

Calcul de dépenses de fonctionnement du groupe Commerson en retenant plus précisément l'école élémentaire (délibération du 13/05/08), avec le même calcul moins les fournitures scolaires qui représentaient en 2007-2008 309,26 € et pour cette année donc l'exercice 2008-2009 une participation de 363,02 € par élève.

Donc pour l'année scolaire 2008-2009 le montant versé à l'école élémentaire St Charles serait donc de : 363,02 € X 78 élèves de Châtillon = 28 315,56 €.

- Pour l'école maternelle :

Le constat est que la participation financière de Châtillon à l'origine s'est appliquée sur un contrat simple, puis un contrat d'association non corroboré par une délibération en ce qui concerne les maternelles. Le calcul de la participation s'effectue sur un mode de contrat simple alors que rappelons le, il n'existe plus, puisqu'il a été remplacé par un contrat d'association.

La proposition qui vous est faite et qui était à la base de la réflexion est de revaloriser la participation financière pour les écoles maternelles.
Il vous est donc proposé une situation alternative entre le maximum du coût moyen élève qui s'élève à 675,35 € en 2008-2009 et la somme versée en 2007-2008 correspondant à 65,41 € par élève, à savoir une participation de 250 €, qui serait appliquée uniquement aux élèves de Châtillon et non pas à l'ensemble des élèves de l'école maternelle.

Le montant total s'élèverait donc à 250 € x 46 enfants = 11 500 € pour l'école maternelle. (pour mémoire la participation sous contrat simple en 2007-2008 s'élevait à 88 
enfants x 65,41 € = 5756,08 €).

Le montant total de la participation pour 2008-2009 d'après la proposition ci-dessus énoncée s'élèverait donc à :

· Ecole maternelle =    11 500 € 

· Ecole élémentaire =  28 315,56 € 

Soit au total           =  39 815,56 €     

M. le Maire propose donc de délibérer comme suit : 

· Ecole élémentaire : Statu quo par rapport à l'application du contrat d'association avec participation d'un montant de 28 315,56 € (363,02 x 78 élèves)

· Participation à l'école maternelle : proposition de verser 250 € par élève pour les élèves Châtillonnais uniquement. Soit 11 500 € au total.

M. Le Maire ouvre donc le débat et cède la parole à Mme LAURENCIN. Elle rappelle que les familles font le libre choix d'inscrire leurs enfants à l'école privée St Charles et qu'elles doivent en accepter les conditions financières. Elle rappelle que lors de la commission éducation, les dirigeants de St Charles, questionnés sur le sujet ont indiqué qu'en 10 ans la participation des familles avait évolué de 350 à 390 € par an et par enfant alors que en général la participation financière des parents s'élève à 100 € par mois et par enfant. D’où un écart très important entre St Charles et les autres écoles privées. De plus, il n'est pas dans les intentions de la direction de St Charles de réévaluer les tarifs et ou de faire payer une tarification au quotient familial. Il lui semble d'autre part normal que la dernière loi votée sur la participation des écoles privées par les communes de résidence des enfants leur permettent justement de participer au même titre que Châtillon. (loi de novembre 2008)
Toutes ces raisons expliquent que l'école St Charles soit en difficulté financière mais il n'est pas question que la collectivité Châtillonnaise renfloue le budget de St Charles pour l'ensemble des communes, a indiqué Mme LAURENCIN.
Pour ces raisons Mme LAURENCIN indique que le groupe RENOUD-GRAPPIN n'est pas d'accord sur la proposition faite par Mme SICAUD. M. le Maire cède la parole à Mme GROSCLAUDE. Celle-ci demande une précision sur le fait de savoir si pour les écoles maternelles la délibération du Conseil municipal a été prise ou non. 
La réponse est que le Conseil municipal n'a pas délibéré. Mme GROSCLAUDE demande donc que le Conseil municipal délibère clairement sur le financement des écoles maternelles. Elle demande d'autre part une explication sur la périphrase suivante "le contrat simple n'a pas été corroboré". En réponse Mme SICAUD réexplique que les classes enfantines étaient sous contrat simple jusqu'en 1987, puis que l'Ogec est passée sous contrat d'association toujours pour les classes enfantines, mais que la commune n'a jamais appliqué n'y étant pas obligée la participation équivalente au contrat d'association. En effet Mme SICAUD explique que le Conseil municipal n'a jamais voté cette application. La proposition actuelle a pour but essentiel de rétablir l'équité entre les deux écoles. Pour répondre à une demande de précision supplémentaire de Mme GROSCLAUDE M. le Maire rappelle que depuis 1987 l'Etat a passé un contrat d'association avec l'Ogec de l'école St Charles tant pour les écoles élémentaires que pour les écoles maternelles, mais que la délibération qui devait être prise par la commune pour accepter ce contrat d'association ne l'a pas été pour les classes enfantines. Et d'expliquer les modalités de calcul des participations financières par rapport au coût moyen. M. le Maire estime qu'il y a un risque pour la commune si St Charles devait faire appliquer dans l'absolu la participation sous contrat d'association. Il estime également que l'école St Charles maternelle a été plutôt mal traitée par rapport au coût élève et qu'il propose un rattrapage équitable, sachant que l'écart entre le coût élève de l'école publique (qui s'élève à 
1 100 €) et le coût élève St Charles maternelle (à 65 €) est trop important. Il indique que la position de la commune incitera l'école St Charles à solliciter des subventions des autres communes de résidence des élèves. De son côté il incitera les Maires à verser une participation à St Charles. 
M. le Maire cède la parole à Mme GROSCLAUDE qui réaffirme son souhait de voir le Conseil municipal délibérer sur les classes maternelles, pour que les choses soient claires. En réponse M. le Maire réaffirme, que, lui propose 250 € par élève, mais que en cas de délibération du Conseil municipal cette participation passerait à 1 100 € ou 650 € ce qu'il ne souhaite pas. Mme GROSCLAUDE fait savoir qu'elle n'est pas favorable à l'adoption de cette délibération. M. Le Maire réaffirme sa volonté de vouloir rationaliser les coûts et que passer de 65 € à 250 € en coût élève des classes maternelles est un bon compromis par rapport à l'application du coût maximum. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX, lequel rappelle que par le passé M. RAVASSARD, a dit qu'il ouvrirait le débat lorsque l'ensemble des autres communes du secteur concerné par l'école St Charles le ferait. Sur l'aspect financier il indique que la proposition correspond à un quadruplement de la participation. Il s'en étonne d'autant plus, que M. CLAYETTE prétend avoir le souci des économies en matière de budget. Il indique enfin que la commune ne connaît pas les causes du déficit de l'école St Charles et qu'en tout état de cause la commune n'a pas à compenser un oubli de près de 20 ans. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci souhaite savoir si les enfants de moins de 3 ans sont accueillis par l'école St Charles sont comptabilisés dans les chiffres des écoles maternelles. Enfin il s'interroge sur la question "n'y a-t-il rien d'autre d'urgent à faire à Châtillon que de raviver les questions scolaires" ? Il indique que cette question tombe à un mauvais moment parce que l'école publique vient d'être remise à niveau qu'elle peut accueillir un certain nombre d'élèves supplémentaires et que le Maire a choisi de proposer une augmentation de 383 % de la participation au frais de fonctionnement de l'école St Charles alors que la commune a précédemment beaucoup investie pour la qualité de ses propres écoles publiques.
Il indique que la commune n'a pas à s'immiscer dans cette affaire de gestion privée et qu'elle doit au contraire assurer le maintien du service public. D'autre part la participation des familles au frais de fonctionnement est une des plus faibles du département. St Charles aurait pu l'augmenter mais ne l'a pas fait. Cette absence de décision n'a fait qu'aggraver le déficit de St Charles indique M. RENOUD-GRAPPIN. Il constate que pour compenser ce déficit, le Maire fait appel à un financement public sur le dos du contribuable et impose un débat mercantile sur l'éducation, alors que l'éducation ne peut être considérée comme une marchandise. En qualité de militant laïque M. RENOUD-GRAPPIN réaffirme ses convictions et met en avant les valeurs universelles de l'école publique. Il affirme enfin que le service de l'éducation est un devoir de l'Etat qu'il doit en assurer les moyens afin que celui-ci soit présent partout en France. Il conclut enfin en prétendant que par ricochet le débat sur l'éducation contribue à un affaiblissement du service public. Par ailleurs il émet des doutes sur le fait que St Charles cherche des recettes supplémentaires sur les autres communes puisque celles de Châtillon pourraient lui suffire. Cela pourra provoquer aussi d'après M. RENOUD-GRAPPIN une hémorragie sur les petites communes. Il poursuit en précisant que la meilleure solution pour St Charles serait de calculer les participations des familles d'après le revenu. Pour lui il convient que les conseillers municipaux ne s'égarent pas dans les décisions à prendre, et que la 1ère des décisions serait de soutenir au maximum l'école publique. Pourquoi enfin rendre obligatoire de nouvelles dépenses des communes au moment ou l'Etat se sent de moins en moins impliqué dans les moyens donnés à l'éducation ? Réaffirme M. RENOUD-GRAPPIN. M. le Maire cède la parole à M. BESSE celui-ci rappelle que la constitution française garantie l'accès à l'école publique à tous les citoyens. Il rappelle que depuis 20 ans la question scolaire de l'école St Charles faisait l'objet d'un consensus et que la question posée ce soir remet de l'huile sur le feu. L'école de la République permet une égalité de tous pour l'accès à la connaissance qui fait de tous les citoyens des citoyens français libres. L'école de Jules Ferry apporte le ciment à la nation française indique M. BESSE qui note au passage que la période des services publics est actuellement dans une situation difficile (exemple de la Poste) M. BESSE propose donc de continuer à appliquer la participation financière pour les écoles maternelles sous la forme de contrat simple avec une indexation annuelle. 
En réponse M. Le Maire réaffirme son attachement à l'école publique d'autant qu'il est, dit-il, le conjoint d'une enseignante. Il indique qu'il donne le choix aux Châtillonnais entre le privé et le public. Côté finances M. Le Maire se dit soucieux des deniers publics et du gaspillage ce qui dit il n'est pas le cas de l'équipe précédente, et de citer l'exemple des terrains BRUN et de l'acquisition de la DDE. Par exemple l'acquisition des terrains BRUN représente environ 100 ans du surcoût engendré par la décision de ce soir pour les maternelles, lequel représente 17 % d'augmentation de la participation totale. Bien entendu, rien du tout en investissement. M. le Maire poursuit en se disant tout à fait en accord sur les valeurs de l'école laïque et sur ses missions de service public. Il reprend l'exemple de la Poste ou il considère qu'actuellement le service de la poste appartient à un groupe privé à qui il est confié une mission de service public. Et il constate qu'il n'y a pas eu un seul point poste supprimé dans le département de l'Ain. Enfin il soutient l'Etat quant il décide de supprimer des services déficitaires par exemple une agence postale pour vendre quelques timbres seulement. M. le Maire cède la parole à Mme GROSCLAUDE laquelle indique qu'elle a compris qu'il y avait un contrat d'association sur les 2 écoles mais qu'il n'était appliqué que sur l'école élémentaire. Elle demande également ce que sera la position du Préfet dans cette affaire. En réponse M. le Maire indique que le Préfet doit faire appliquer la loi et que s'il devait le faire cela aurait un impact important pour les finances de la commune. M. le Maire craint d'autre part que cette délibération n'attire l'attention du Préfet sur la situation. M. Le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui demande que le vote se fasse à bulletin secret, ce qui est accepté par M. le Maire et le Conseil municipal. 
Le résultat du vote est le suivant. 23 voix pour et 5 contre la décision de verser une participation financière au frais de fonctionnement des écoles maternelles à hauteur de 250 € par enfant, et le maintien des modalités de calcul de la participation de l'école élémentaire.
N° 5 : Tarifs Cinéma : Modification des tarifs enfants.

M. le Maire cède la parole à Mme SICAUD qui indique pour mémoire que lors de la séance du 11 mai 09 le Conseil municipal avait approuvé le tarif enfant comme suit :

· 1 entrée enfant de moins de 12 ans : 3,50 € par séance.

A la suite du vote des tarifs la Sté Féliciné a fait savoir que ce tarif ne pouvait convenir eu égard aux relations avec les compagnies de distribution.

Après réflexion il vous est donc proposé de modifier les tarifs comme suit : 

· 1 entrée enfant de moins de 12 ans : 4,50 € par séance.

· 1 carnet de 10 entrées enfants de moins de 12 ans : 35 € (carte valable avec une validité de 12 mois et non nominative)

M. le Maire propose donc d'entériner ces 2 nouveaux tarifs.

Dans le cadre du débat M le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui indique que son groupe et lui-même sont favorables à l'accord sur les tarifs des enfants et rajoute qu'il convient d'amplifier la campagne de communication et de sensibiliser la presse locale et départementale. Il indique qu'il a constaté que le bloc note de Châtillon ne reprenait pas régulièrement voire même pas du tout les séances du cinéma de Châtillon et que ce bloc note n'est pas toujours à proximité de la chronique locale. En réponse M. le Maire lui indique qu'une campagne radio de 5 semaines est partie ces jours-ci, qui met en exergue toutes les manifestations locales y compris le cinéma. Il rajoute qu'un évènementiel se déroulera courant septembre et que l'été n'est pas la saison la plus favorable pour le succès d'un cinéma. Il pense qu'il convient donc d'attendre la rentrée de septembre pour obtenir des chiffres plus intéressants. Mme RAVOUX, chargée de la communication indique que des affiches mettant en valeur le cinéma seront distribuées dans 32 communes des 2 ou 3 cantons du secteur ainsi qu'un grand nombre de dépliants. D'autre part sur le dépliant de la fête de la musique les horaires du cinéma sont également indiqués. Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité les tarifs enfants du cinéma prenant effet à partir du 16 juin.
N° 6 : Décision budgétaire modificative N°1.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH qui précise qu’après analyse des budgets, il convient de procéder aux transferts de crédits suivants pour le budget général et le budget camping.
BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT :
RECETTES : 

752
  01
loyers (bail Semcoda)

+ 50 000.00
DEPENSES :

023
  01
virement à la section d’investissement
+ 50 000.00

INVESTISSEMENT :

DEPENSES :



Compte
Fonction
Opération





2313
212
150 – groupe scolaire Commerson
+ 13 000.00



2313
026
222 – cimetière

+ 2 000.00

2315
324
315 – sécurité Centre Culturel

- 16 246.65

2313
822
326 – carrefour Grobon/Carronnière/Rte de Villars
+ 12 000.00

2183
020
336 – informatique mairie

+ 15 000.00

2313
  70
387 – monument aux morts

- 4 784.95

2313
  64
397 – travaux crèche

+ 5 000.00

2313
822
412 – aménagement av. Jean Jaurès
+ 13 000.00

2313
822
413 – aménagement av. Foch

- 33 000.00

2313
822
428 – réaménagement rues centre ville
+ 200 000.00

2313
822
429 – accessibilité Centre ville/Montpensier
- 80 000.00

2188
822
430 – illuminations 

+ 8 000.00

2313
822
435 – piste cyclable et piétonne

- 133 000.00

2315
823
438 – nettoyage ancien bief

- 2 331.00

2313
324
444 – hébergement centre culturel
- 50 000.00

2313
212
445 – salle psychologue scolaire
- 3 323.07

2315
822
447 – feux sortie école

- 28 000.00

2315
822
450 – programme voirie

+ 72 000.00

2313
822
454 – travaux coulée verte

+ 19 099.72

21578
823
455 – gros matériel espaces verts
+ 11 500.00

2313
413
456 – matériel travaux piscine

+ 17 000.00

2313
020
461 – bureaux mairie

- 5 000.00

2313
  70
463 – logements communaux

+ 14 000.00

2315
822
466 – défense incendie

+ 7 000.00

21578
324
467 – gloriette 

+ 2 000.00

266
  01
       – parts sociales Semcoda

+ 25 000.00
RECETTES :

238
822
326 – carrefour Grobon

+ 29 914.05

021
  01
virement de la section de fonctionnement
+ 50 000.00

BUDGET CAMPING

INVESTISSEMENT

DEPENSES
2313
  01
47 – Sols caoutchouc Jeux

- 500.00

2188
  01
50 – Achat matériel

+ 500.00

M. le Maire demande de l’autoriser à procéder aux transferts de crédits ci-dessus énoncés.

Dans le cadre du débat M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX lequel souhaite des explications sur les programmes suivants à savoir : 

· Pistes cyclables, programme de l'hébergement au centre culturel, de l'acquisition de l'informatique pour la Mairie et enfin de la réhabilitation des feux tricolores de la route de Sandrans vers le pont des écoles.

Il demande enfin des explications sur le programme voirie (N° 450) ainsi que sur les acquisitions de matériel voirie et espaces verts.

M. FORAY lui donne les réponses suivantes : 
· Pour les pistes cyclables : la différence provient du résultat de l'appel d'offres nettement inférieur à la prévision. C'est également la même chose pour le déplacement des feux tricolores de l'école Commerson ou 70 000 € avaient été prévus pour aboutir à un montant de réel de travaux de 41 000 €

· Le programme informatique de la Mairie est généré par le fait que le serveur est obsolète et qu'il convient d'installer un serveur sécurisé. Pour ce qui concerne les travaux d'hébergement du centre culturel ces travaux auront lieu en avril 2010 d’où la récupération du montant prévu au budget prévisionnel 2009.
· Enfin le chapitre 450 (programme voirie)est crédité d'une somme de 72 000 € qui correspondent à la réhabilitation du chemin des Bottes qui n'avait pas été prévue lors du budget prévisionnelle.
· Enfin M. MONTRADE a indiqué que le plus 11 500 € en fourniture de voirie s'expliquait par l'acquisition d'une mini pelle neuve de 2,6 T alors qu'il avait été prévu une acquisition de mini pelle d'occasion.
Sur proposition de M. le Maire la décision modificative N° 1 a été approuvée à l'unanimité.
N° 7 : Travaux d'assainissement - Chemisage des berges de la Chalaronne : Marché complémentaire au marché Vidéo Injection.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui rappelle pour mémoire par délibération du 
15 juillet 2008, le conseil municipal a approuvé le marché de réhabilitation du réseau d'assainissement le long des berges de la Chalaronne pour un montant de 110 969,60 € HT (tranche ferme), l'estimation initiale s'élevait à 285 000 € HT.
Il vous est proposé de passer un marché complémentaire pour la prestation d'ouverture de regards et des travaux de maçonnerie sur le réseau d'assainissement. Le marché complémentaire a pour but de réaliser les prestations devenues nécessaires pour la bonne réalisation des travaux tels que prévus dans le marché initial (réhabilitation du réseau d'assainissement et d'un siphon par gainage continu).

L'inspection vidéo réalisée dans le cadre du marché principal a révélé 24 regards borgnes et 8 regards de visite non connus et donc non prévus dans le marché initial.

L'existence de ces regards borgnes n'était pas prévisible. Ces regards constituent une contrainte majeure au gainage continu telle que prévu dans le marché principal. L'ouverture de ces regards borgnes est une nécessité pour la réalisation du gainage.

Selon l'article 35.2 du code des marchés publics le pouvoir adjudicateur peut passer un marché complémentaire sans publicité préalable et sans mise en concurrence. Les travaux complémentaires ne peuvent être techniquement séparés du marché principal et sont indispensables au parfait achèvement du marché principal.

Le montant des prestations complémentaires s'élève après négociations à 36 640 € HT soit 33,02 % du montant du marché principal.

M. le Maire propose donc de l'autoriser à signer le marché complémentaire portant sur l'ouverture de regards et des travaux de maçonnerie sur le réseau d'assainissement pour un montant de 36 640 € HT avec la société Vidéo-Injection déjà titulaire du marché initial.

A l'issue de la présentation M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN, laquelle questionne M. FORAY pour savoir à quel titre cette action est réalisée et en tout cas si elle l'est au titre des pollutions diffuses.

M. FORAY lui indique que non car l'action a été décidée avant la signature du contrat de rivières.

Sur la proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité la passation d'un marché complémentaire au marché de chemisage des réseaux sur la Chalaronne.
N° 8 : Rapport 2008 du service de l'Eau potable.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY pour la présentation de cette question.
La loi fait obligation à chaque conseil municipal d'approuver les rapports de l'année pour ce qui concerne le service de l'eau, de l'assainissement etc…

En ce qui concerne l'eau potable, la SDEI a transmis le rapport du délégataire constitué d'un document principal de 73 pages ainsi que d'autant de pages annexes. Il convient donc de retenir un certain nombre de faits déterminants pour la distribution de l'eau ainsi que des chiffres significatifs produits par la SDEI.

· Production 2008 : la principale réalisation a consisté en la construction et mise en service de la station de démanganisation biologique à Clerdan et notamment la phase des essais des pompes de "reprise" en juillet et le démarrage de la phase d'ensemencement des filtres. 

· La collectivité a mis en place une clôture au réservoir de Bel air et la SDEI a installé un système de télésurveillance sur la station de Clerdan.

· Qualité de l'eau : globalement pas de problème qualitatif en matière de bactériologie. La SDEI signale qu'elle a réduit de façon satisfaisante les taux de fer et de manganèse grâce à la mise en route de la station de déferrisation de Clerdan depuis octocbre 2008. Toutefois 
3 valeurs de référence ont été dépassées sur les paramètres turbidité, manganèse et coliforme.

· Les chiffres clés :

· Nombre d'abonnés 2465 en 2008

· 413 510 m3 d'eau produits et 308 083 m3 d'eau comptabilisés en 2008

· La SDEI a effectué 369 interventions sur les branchements et les canalisations 

· Prix de l'eau par famille : 0,60 € par jour y compris l'Assainissement. D'autre part, le prix du m3 pour une famille utilisant 120 m3 s'élève à 1,824 € TTC 
par m3

· Linéaire de réseaux de desserte : 67,550 km

· Le rendement du réseau de distribution est à hauteur de 78 %

· Bilan et perspectives :
· Sécurisation de la canalisation de refoulement : la canalisation de refoulement qui va de la station de Clerdan au réservoir de l'hippodrome est une canalisation maîtresse qui traverse des zones privées difficilement accessible pour les interventions de réparation par exemple. Il serait donc souhaitable de sécuriser cette canalisation en modifiant le tracé et en connectant la canalisation avec le réseau du syndicat intercommunal Renom Chalaronne au lieu dit Montaplan. De plus 2 antennes PVC doivent être renouvelées (Villardy et Mas perthuis).

· Un nettoyage complet du réseau est en cours de réalisation par la SDEI dans le cadre de son nouveau contrat. Il est lié à la mise en service de la station de démanganisation.

· Nombre de branchements au plomb restant encore en service : 525 branchements sachant qu'une petite trentaine a été supprimé en 2008.

· Relève des compteurs : La SDEI envisage de mettre en place la télé relève qui permet un suivi en temps réel des consommations d'eau.

Enfin le rapport reprend un certain nombre de points concernant le fonctionnement du contrat (échéance le 31/03/2019), fait l'inventaire des biens du service et etc…

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver ce rapport tout à fait conforme à la réglementation.

A l'issue de la présentation M. le Maire rajoute que le nettoyage des réseaux d'eau potable est en cours jusqu'à la fin du mois de juin et que la reprise des travaux pour ce qui concerne les petites canalisations se fera à nouveau en septembre.
M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GAPPIN. Celui-ci fait observer que le prix 
de 0,60 € par famille contrairement à ce qui est indiqué eau et assainissement ne concerne que le prix de l'eau d'après lui. Il indique que dans le rapport il est fait état de la sécurisation de la canalisation de refoulement de l'hippodrome. Selon lui cette sécurisation n'est pas urgente dans la mesure ou il n'y a jamais eu d'interventions depuis de nombreuses années sur cette canalisation et que d'autre part un nouveau château d'eau doit être réalisé sur la commune, qu'il y a donc une incertitude sur le lieu et qu'il pourrait très bien être installé dans un site différent de celui de l'hippodrome. Par conséquent la canalisation n'a pas à être revue prioritairement par rapport à d'autres projets.
M. RENOUD-GRAPPIN regrette également que dans le rapport ne figure pas une étude sur le fonctionnement de la nouvelle station de démanganisation. Il aurait été intéressant, dit-il d'avoir des analyses de l'eau avant et après la mise en service et souhaite que le Conseil municipal soit informé de ces différentes analyses, pour pouvoir apprécier le fonctionnement de la station de démanganisation qui est par ailleurs satisfaisant.
En réponse M. FORAY se dit complètement en accord avec les observations de M. RENOUD-GRAPPIN et en total désaccord avec la SDEI. Il confirme qu'il est hors de question de procéder à la sécurisation de la canalisation de l'hippodrome que les souhaits de la SDEI ne correspondent pas à la réalité sur le terrain et au choix des élus. Il se dit effectivement d'accord sur le fait que le nouveau château d'eau ne sera pas forcément situé là où est le premier, et d'accord également pour produire les analyses de fonctionnement de la station de démanganisation. La Sté SAFEGE maître d'œuvre de l'opération l'a proposé à M. FORAY. Ceci sera fait après le nettoyage de l'ensemble des canalisations et la mise en service complète de la station et du réseau soit à peu près à la fin de l'automne. M. le Maire rajoute que 0,60 par m3 et par jour par famille représente uniquement la part du délégataire et non pas la part communale. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel invite le Conseil municipal à être prudent en ce qui concerne les branchements au plomb. Il considère qu'il n'y a pas d'urgence à le faire en raison du fait que l'eau du secteur est très dure et calcaire et qu'il serait souhaitable d'attendre l'année 2015 avant de refaire les branchements au plomb.
Il indique enfin que son groupe s'abstiendra sur le vote de ce rapport compte tenu des observations faites ci-dessus.
Pour ce qui concerne les branchements au plomb M. Le Maire indique que les changements se feront au fur et à mesure des travaux de voirie et que par exemple les 4 rues du centre (Bergerat, Impasse Guichenon, Collet etc…) seront refaites au moment de leur réhabilitation mais qu'il est hors de question de tout changer en peu de temps.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité moins 5 abstentions (M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - 
Mme GROSCLAUDE) le rapport portant sur le service de l'eau potable 2008.
N° 9 : Projet d'aménagement de l'espace Sauzet : a) Cession de la charge foncière / Approbation – b) Participation à l'augmentation du capital de la SEMCODA / Approbation.

M. le Maire indique que pour mener à bien l'opération de réaménagement de l'espace Sauzet la commune a passé une mission d'assistance à maître d'ouvrage à la Sté Novade pour un montant HT de 19 915 €. Au terme de cette mission la Sté Novade a organisé un marché de maîtrise d'œuvre (désignation d'un architecte et de ses bureaux d'études) au titre d'un marché à procédure adaptée en vertu de l'article 28 du code des marchés publics.

L'objet de la désignation d'un maître d'œuvre est le suivant. La commune envisage de réaliser un bâtiment à usage de salle de réunion et d'accueil point jeunes sur le terrain cadastré 
C N° 2808 pour 725 m2 de surface. Elle souhaite profiter de cette réalisation pour construire 
3 logements locatifs sociaux (2 T3 et 1 T2) dont la maîtrise d'ouvrage serait confiée à la SEMCODA. 

Le maître d'œuvre choisi conjointement par la commune et la Sté Novade est le groupement Baude / Carre accompagné des bureaux d'études techniques ICT / Sarl Bourgogne et Cosinus.

Ce groupement a été retenu pour un montant de 63 000 € pour un coût d'objectif fixé à
718 000 € environ TTC pour l'ensemble du projet.

Ce maître d'œuvre se verra donc confier la réalisation de la totalité du bâtiment.

Compte tenu de l'imbrication des 2 projets une copropriété devra être mise en place pour définir l'assise foncière des 3 logements. Le projet sera donc réalisé en co-maîtrise d'ouvrage entre la commune assistée de Novade et la Semcoda.

Il vous est donc proposé de céder à la Semcoda par bail à construction les droits à construire des 3 logements sociaux, selon le montage juridique qui sera à définir (mise en copropriété classique ou copropriété en volume pour une durée de 52 ans à compter de la déclaration d'achèvement des travaux et pour un loyer payé d'avance à la signature du bail d'un montant global de 50 000 €).

La Semcoda a fait connaître son accord sur ces modalités sous réserve de l'accord du Conseil général sur le financement de 3 logements en PLUS.

Pour permettre la réalisation de cette opération et accompagner la Semcoda dans ses missions au service du logement social, il vous est proposé de participer à une augmentation de capital à hauteur de 25 000 € auquel s'ajouteront les 1 000 € déjà attribués dans le cadre de l'augmentation de capital en cours.

M. le Maire propose donc d'approuver les 2 décisions suivantes :

· Validation du principe de céder à la Semcoda soit les tantièmes de copropriété à construire soit le lot de volume correspondant aux 3 logements à réaliser par la Semcoda conformément au plan de permis de construire, par bail à construction d'une durée de 52 ans à compter de la date d'achèvement des travaux et moyennant le paiement d'un loyer payé d'avance d'un montant de 50 000 €.

· Participation à la prochaine augmentation de capital de la Semcoda à hauteur de 
25 000 € par la souscription du nombre d'actions nécessaires en fonction de la valeur de l'action, prime d'émission comprise.

M. le Maire saurait enfin gré au Conseil municipal de bien vouloir lui donner tous les pouvoirs pour effectuer les formalités nécessaires et notamment la signature du bulletin de souscription et du mandatement en vue de la souscription des actions Semcoda.

A l'issue du débat M. le Maire explicite les 3 plans de la structure joints en annexe au rapport c'est-à-dire la décomposition des locaux rez-de-chaussée, R+1 et R+2. Puis il cède la parole à Mme LAURENCIN. Celle-ci fait part de ses regrets sur le projet car elle considère que les logements situés en R+1 ferment visuellement le quartier Montpensier. Elle précise que le quartier Montpensier se trouve en plein centre ville, qu'il est un quartier de mixité sociale au sens noble du terme et que le projet va isoler les commerçants encore plus qu'actuellement. M. le Maire rappelle que ce projet a fait l'objet d'une étude et réflexion en commission d'urbanisme et que lui-même est ouvert à des modifications par rapport à ce qui a été présenté. M. le Maire cède la parole à M. MORRIER, qui, lui, indique que les concepteurs du projet ont souhaité en structurant la place et les bâtiments justement créer un appel d'activité mais qu'en aucun cas ils n'ont eu le désir d'enclaver le quartier Montpensier, et justement de l'ouvrir. M. le Maire rajoute que l'animation créée autour de la salle de réunion sera de nature à booster l'utilisation du parking Montpensier. M. le Maire cède la parole à 
M. ANTRIEUX lequel fait observer que dans le projet du groupe RENOUD-GRAPPIN un espace vert était prévu à l'origine. M. ANTRIEUX questionne le Maire sur les raisons qui ont conduit à accorder 25 000 € en parts sociales à la SEMCODA. M. le Maire lui rétorque qu'il s'agit d'un marché satisfaisant et équilibré avec la SEMCODA sachant que le prix de cession de la charge foncière à 50 000 € est élevé, et que les 25 000 € en parts sociales ne sont pas perdus. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui se dit d'accord avec les idées avancées par Mme LAURENCIN. Il indique que l'effet traboule résultant de la conception du projet n'est pas toujours une réussite et présente des risques compte tenu de son utilisation par une population plutôt jeune. M. le Maire lui rétorque que en fait de traboule le passage sera seulement couvert sur une profondeur de 10 m et qu'il convient d'en minimiser les risques. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN à nouveau qui précise qu'en commission d'urbanisme, la dite commission s'était interrogée sur l'inconvénient d'avoir un ERP sur deux niveaux sans ascenseur. Il n'est pas nécessaire, compte tenu de la catégorie de l'ERP, d'avoir un ascenseur a précisé le Maire. A l'issue du débat, il est demandé par le groupe minoritaire RENOUD-GRAPPIN de scinder le vote en deux parties à savoir : a) La vente de la charge foncière du bâtiment communal pour 50 000 € par voie de bail emphytéotique et b) Participation aux parts sociales de la SEMCODA pour 25 000 €. Ceci est accepté par M. le Maire et sur sa proposition le Conseil municipal approuve à l'unanimité la cession de la charge foncière, et à l'unanimité moins 5 voix contre ((M. RENOUD-GRAPPIN - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - Mme GROSCLAUDE) le Conseil municipal approuve la participation au capital de la SEMCODA pour 25 000 €.
N° 10 : Travaux de réhabilitation des stades / Demande de subvention au 
Conseil général 01.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS, qui rappelle que lors de l'élaboration du programme des travaux décidés en commission de finances pour le budget primitif 2009, il a été décidé de procéder à la réfection de la piste d'athlétisme du stade Pierre Hyvernat et du gymnase de l'Europe ainsi qu'aux pelouses de ces 2 stades. 

Au terme de la consultation les entreprises COSEEC France et l'entreprise BEREYZIAT ROCHET ont été retenues pour effectuer les travaux à savoir : 

· Travaux d'arrosage intégré au stade Decomble : devis COSEEC pour 24 468,96 € TTC.

· Prestation mécanique sur terrain de foot honneur du stade Decomble : devis COSEEC pour un montant de 7 043,84 € TTC.

· Rénovation de la piste d'athlétisme au stade Decomble : devis COSEEC pour un montant de 4 652,44 € TTC.

Terrain de sport de l'Europe :

· Reprise de la pelouse (fentes de suintement, etc…) devis BEREYZIAT ROCHET pour un montant de 36 310,99 € TTC.

· Remise en état de la piste d'athlétisme : devis BEREYZIAT ROCHET pour un montant de 7 128,16 € TTC.
L'intérêt de ces travaux consiste à pérenniser le bon entretien des pistes et des terrains de sports utilisés par les Châtillonnais.

Ces travaux peuvent faire l'objet d'une subvention de la part du Conseil général de l'Ain. 

M. le Maire propose de bien vouloir approuver le dossier technique de travaux qui vous a été présenté et de délibérer pour l'obtention d'une subvention de la part du Conseil général de l'Ain.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel souligne que le rapporteur pouvait s'abstenir d'une nouvelle attaque de la minorité à propos de l'entretien des stades, alors que celui-ci affirme que l'ancienne majorité avait toujours procédé aux entretiens nécessaires. M. RENOUD-GRAPPIN conclut que cette intervention était très excessive et "forte de café". M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS, qui dit lui s'être fait l'interprète des associations sportives. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX, qui confirme que la majorité a toujours réalisé des travaux sur les stades pour qu'ils soient praticables sauf à considérer que les joueurs Châtillonnais soient des professionnels. M. Le Maire fait observer en revanche que la piste d'athlétisme du stade de l'Europe n'est pas une réussite et qu'en tout cas elle est inondée d'une façon récurrente. M. Le Maire conclut en indiquant que la commune réalisera pour les 2 années à venir les travaux d'entretien nécessaires à hauteur d'environ 80 000 €, et que cela est préférable à l'aménagement d'un terrain de sport collectif synthétique qui coûte environ 750 000 € qui nécessite néanmoins un entretien régulier.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte le dossier technique des travaux à l'unanimité.
N° 11 : Remboursement de sinistre par la Mutuelle Incendie de Châtillon et par la Société Groupama.
M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation de ces 2 points :

a) Le sinistre remonte au 13/12/08. Il s'agit d'un accident routier contre la voiture de M. ROMAND qui était stationné devant son logement, avenue Charles de Gaulle et qui a eu pour effet de projeter le véhicule de M. ROMAND contre la barrière de son logement. La Mutuelle incendie de Châtillon rembourse donc à la commune la somme de 2 821,16 € dans un premier temps et un solde de 424,46 € interviendra après aboutissement intégral du recours auprès de l'assureur du tiers responsable.

Le coût des travaux s'élève au total à 4 057,02 € moins 20 % de vétusté soit moins 811,40 €. Le remboursement s'élèvera donc au total à 3 245,62 €.
M. le Maire propose donc d'entériner le remboursement de la 1ère partie pour un montant
de 2 821,16 €.

b) Par suite d'un accident entre un commerçant forain et la balayeuse municipale, la société GROUPAMA a transmis le remboursement des frais pour un montant de 1 523,08 €.

M. le Maire propose donc d'accepter le remboursement de ce sinistre pour 1 523,08 € par la société GROUPAMA.
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX lequel souhaite connaître le devenir du 3ème logement de fonction situé à proximité du lycée Charpak. M. Le Maire indique que ce logement est vacant, que la commune le récupérera pour le relouer mais qu'il y a des travaux importants à réaliser avant de le mettre en location. Sur proposition de M. le Maire le remboursement des sinistres est accepté à l'unanimité.
N° 12 : Déclaration d'intention d'aliéner des Consorts FOURNAISE / Application du Droit de Préemption Urbain.
M. le Maire rappelle que pour information, la SCP Rassion Regal et Pirollet (Notaires associés) a déposé une déclaration d'intention d'aliéner pour le compte des consorts Fournaise André et Mme, née Nugues Gabrielle.

Les consorts Fournaise cèdent donc leur propriété située à Mallatrait parcelle C131 pour une superficie de 11a 43ca plus la parcelle C132 pour une superficie de 9a 39ca soit au total 
2 082 m2. Ces 2 parcelles sont situées le long de la route de Romans à proximité du périmètre de la ZAC de Mallatrait. Après étude par la commission d'urbanisme en réunion du 5 juin dernier, celle-ci propose que la commune exerce son droit de préemption sur ces 2 parcelles puisque compte tenu du projet d'aménagement du quartier de Mallatrait, il serait bon d'avoir une pénétrante qui permette un accès entre la route de Romans et le futur quartier. Il faut en effet savoir que la commune rencontre actuellement des difficultés avec les propriétaires de terrains et qu'avec cette opportunité, cela permettrait donc de débloquer la situation sans que la commune pour l'instant n'exerce son droit d'expropriation pour utilité publique.

Le prix de vente indiqué dans la DIA s'élève à 173 000 € y compris le mobilier vendu à hauteur de 2 150 €, sachant que la demande d'estimation au service des Domaines a été faite le 8 juin dernier.

M. le Maire demande donc de l'autoriser à exercer le droit de préemption urbain sur les parcelles C131 et C132 d'une superficie globale de 2 082 m2 pour un montant de 173 000 €.

M. le Maire rajoute que par rapport à l'aménagement de la ZAC de Mallatrait cette acquisition éviterait d'aller créer des infrastructures lointaines et que cela permettrait de faire aboutir la première tranche, et de réaliser une pénétrante en site urbain sécurisé (zone 30 km/h), voire même en mode doux qui pourrait déboucher sur la route de Romans. M. le Maire indique également qu'en matière financière la commune ne prend aucun risque. M. Le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui confirme l'accord de son groupe sur la proposition du Droit de Préemption Urbain puisque celle-ci accélérera ou devrait accélérer l'aménagement de la ZAC de Mallatrait et qu'il fera tout pour se faire.

Cette proposition est donc adoptée à l'unanimité des participants.

N° 13 : PERSONNEL

M. Le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH pour la présentation des 3 points rapportés.

a) Ecole de Musique / Prolongation du contrat de l'intervenante en éveil musical.
Une contractuelle a été recrutée en qualité d'assistante spécialisée d'enseignement artistique à raison de 2 h  par semaine pour la classe d'éveil musical et de 1 h pour la chorale d'enfants ce qui porte son temps de travail à 3 h par semaine.

A ce jour la délégation régionale du CNFPT n'a pas dressé de liste d'aptitude correspondant à son grade (discipline formation éveil musical), et aucune candidature n'a été recensée suite à l'envoi de la déclaration de vacance de poste établie pour la rentrée 2009 – 2010. Il convient donc de renouveler ce contrat pour 1 an à compter de la rentrée scolaire 2009-2010 sur le grade d'assistant spécialisé d'enseignement artistique, pour la classe d'éveil musical à raison de 3 h par semaine, cet agent sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d'assistant spécialisé d'enseignement artistique (indice brut 320, indice majoré 306).

M. le Maire propose donc de renouveler ce contrat dans les conditions énoncées ci-dessus.

b) Modification tableau des emplois permanents.

Compte tenu de recrutements ou de nominations à venir il convient de modifier le tableau des emplois permanents ainsi qu'il suit :

· Service administratifs : 8 agents polyvalents du secrétariat – grades = Cadres d'emplois des adjoints administratifs ou des rédacteurs.

M. le Maire propose donc de modifier le tableau des emplois permanents dans les conditions énoncées ci-dessus.

c) Modification tableau des emplois permanents.

Suite au départ en retraite de Mme GRANGE, en juillet prochain, il vous est proposé de créer un emploi d'adjoint technique contractuel à temps complet pour une durée de 6 mois à compter du 1/07/09.

Le salaire sera calculé sur la base du 1er échelon d'adjoint technique de 2ème classe / IB 297.
M. Le Maire propose de créer cet emploi contractuel dans les conditions énoncées ci-dessus.

A l'issue de la présentation le Conseil municipal adopte à l'unanimité les 3 points évoqués dans le rapport N° 13.
N° 14 A : Permis de construire LIDL : Demande de saisine du dossier en commission départementale d'aménagement commercial : Approbation.

M. Le Maire indique que la Société LIDL a déposé un permis de construire enregistré le 12/06/2009  sous le N° 001 093 09 V 0020 portant création d'une moyenne surface commerciale d'une superficie surface hors œuvre nette (shon) de 1350 m2. Cette implantation est prévue sur le périmètre des établissements Lombard (ex.  Béton Châtillonnais installé rue Dubanchet) ainsi que sur des terrains propriété de la commune.

M. le Maire rappelle qu'après les agrandissements de la société Carrefour Market et plus récemment d'Intermarché il conviendrait de demander à M. le Préfet de l'Ain de saisir la commission départementale d'aménagement commercial pour le projet de LIDL.

En effet le doublement des surfaces des 2 supers marchés précités et le projet LIDL sont de nature à modifier sensiblement l'économie du secteur tant en matière commerciale qu'en matière de développement durable (circulation, transport etc…) cette saisine permettrait donc de réfléchir au développement du commerce, à ses limites, et à son devenir.

Dans le détail le projet LIDL consiste dans la construction d'un magasin de vente alimentaire de plein pied comprenant une surface de vente de 950 m2, une réserve de 158 m2 et un quai de déchargement. Ce projet créerait environ 12 emplois. (Vous trouverez ci-joint le plan périmétral du projet).

M. le Maire propose donc de délibérer pour demander la saisine à M. Le Préfet de l'Ain de la commission départementale d'aménagement commercial pour les motifs invoqués ci-dessus sachant que le pétitionnaire doit être informé de la saisine au terme de 1 mois à partir de la date de dépôt du permis de construire.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel regrette "le tamponnage" des différentes dates, ce qui n'a pas permis l'étude du projet en commission d'urbanisme et de travaux mais qui amène les questions à se poser suivantes : 

· y a-t-il nécessité d'un hard discounter à Châtillon et si oui de quelle enseigne ?
· quel sera l'impact sur le commerce ?
· quel est le lieu d'implantation, est ce le meilleur ? et quel en sera l'impact également.

· S'agissant d'un terrain propriété communale, M. RENOUD-GRAPPIN fait observer que la ville détient la clé de l'opération.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui précise que le projet de LIDL sera étudié lors de la prochaine commission d'urbanisme et de travaux le 3/07 puisque cela n'était pas possible avant. M. le Maire rajoute que s'agissant de la lutte contre l'évasion commerciale soit sur Villars soit par ailleurs, ce projet renforcera l'offre commerciale, d'autant que M. le Maire pense que la Sté LIDL est le meilleur hard discounter pour Châtillon/Chalaronne. En matière de site, M. Le Maire préférerait un autre lieu et convient qu'il n'est pas facile d'installer LIDL dans un autre quartier de la ville, compte tenu des engagements déjà pris. Il réaffirme qu'il a tout fait pour modifier les intentions des décideurs mais qu'il n'y est pas parvenu. M. le Maire indique qu'il aurait préféré les voir s'installer en face de Carrefour Market mais rappelle les risques pour la commune de repousser la décision d'installation. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci rappelle le refus de l'ensemble du Conseil municipal pour l'emplacement situé, au lieu dit Maillard et rappelle aussi le résultat défavorable de la CDEC (à l'unanimité), qui de ce fait plaçait LIDL dans une position ou il restait propriétaire de son foncier sans pouvoir construire le bâtiment commercial. M. RENOUD-GRAPPIN considère que LIDL n'est pas en position de force sur le lieu proposé. Ce site pose d'ailleurs un problème puisque 2 emplacements avaient été définis pour les zones commerciales à savoir la zone Ouest où se situe Carrefour Market et la zone Est où se situe Intermarché et M. Bricolage. M. RENOUD-GRAPPIN indique que le discours tenu à LIDL au cours du mandat précédent était que la Commune ne laisserait pas s'implanter cette société avant l'ouverture de Carrefour Market et d'Intermarché. Il dit d'ailleurs que M. le Maire tient la même position que par le passé et se dit en phase avec les arguments qui ont été avancés par M. CLAYETTE.

Le lieu d'implantation pose problème dans la mesure où la Sté LIDL n'a pas pris contact dixit M. RENOUD-GRAPPIN avec l'ancien propriétaire de M. Bricolage. Ce fait est réfuté par M. le Maire qui indique le contraire. M. RENOUD-GRAPPIN souhaite connaître la position du Maire lors du déroulement de la CDAC.
En réponse M. le Maire indique que la proposition du rapport porte sur la saisine par le Conseil municipal de la CDAC sur le dossier LIDL, qu'il discutera avec les membres du Conseil municipal et se fera le porte parole de l'avis commun en réunion de CDAC.
Sur sa proposition le Conseil municipal à l'unanimité demande la saisine du dossier LIDL en CDAC.
N° 15 : Information du Maire

· ACICA : l'Union commerciale Châtillonnaise a été classée 3ème au classement des unions commerciales dans le cadre d'un concours organisé par la Chambre de Commerce et d'Industrie. Il adresse ses félicitations à l'ACICA pour le travail effectué cette année.

· M. le Maire indique qu'il est très difficile d'obtenir les renseignements sur le chômage par Internet et que la liste papier n'est plus divulguée par le pôle emploi. Le nombre de demandeurs d'emplois inscrits à fin avril s'élève à 185.
· Point sur les services camping, piscine, musée, navette : 
· pour faire suite à un questionnement de M. RENOUD-GRAPPIN par écrit et au préalable du Conseil municipal M. le Maire indique que donner des résultats et faire le bilan après 1 mois à 2 mois d'ouverture n'est pas significatif et de toute façon prématuré. Il indique toutefois que le camping est à plus 16 % de fréquentation par rapport au mois de mai 2008, que la piscine du fait du beau temps assure une bonne fréquentation et que le musée pour l'instant a une fréquentation de "groupes adultes" supérieure à l'an dernier. Par contre une baisse en scolaire a été constatée. M. le Maire indique qu'il donnera les résultats des services à la fin de la saison c'est-à-dire en septembre octobre.
N° 16 : Informations des adjoints 

A) M. MATHIAS 
· 21/06/09 M. MATHIAS rappelle la course d'endurance de Cheval en Chalaronne.

· Course cycliste 21/06/09 – Prix féminin Carrefour Market.
· Le 2/07/09 sous les Halles : Repas de prestige organisé par les cuisiniers de la Dombes 500 personnes sont attendues. Il est possible de s'inscrire à l'Office du Tourisme. Au cours de cette journée à 17 h le Conseil général 01 organise à l'attention de tous les élus de la Dombes une réflexion sur le parc naturel régional et sa mise en place. Enfin un baptême de l'air en montgolfière est également prévu place de la République toujours le 2/07.
· Les temps chauds : le 10/07 à 20h30 un spectacle tzigane de cirque sous les Halles.
B) M. FORAY
· Point sur les travaux : 
· L'aménagement de la piste cyclable sur la RD2 est en cours de chantier et sera terminé fin juin.
· Chemin des Bottes : les travaux ont démarré et seront terminés la dernière semaine de juin.

· Réfection de la rue Barrit : les travaux doivent être terminés le 20 juin.

· Signalisation horizontale : en cours.
· Travaux de réaménagement de la coulée verte : ces travaux débuteront vers la fin juin et consisteront à récurer le bassin de rétention d'eau, de revoir l'éclairage public et également de curer l'étang situé au centre de l'hippodrome dans un 2ème temps.
C) Mme SICAUD
· Exposition de peinture s'étant déroulée du 24/04 au 15/05 : le bilan est de presque 1000 visites y compris les scolaires 

· A retenir les manifestations suivantes :

· Exposition CHORIN à la Médiathèque du 15 au 30/06
· Spectacle de l'école Commerson prévu le 19/06 à 18h30 plus bal folk

· 20/06 : fête de la musique dans tout le centre ville de Châtillon

· Le 20 et 21/06 : le salon de l'art corporel à l'espace Bel air

· Festival Eclat de cirque du 26 au 28 juin
· Du 1er au 15/07 : animation à la Médiathèque dénommé les "10 Mots"

D) M. MONTRADE
· Fonctionnement de la navette : du 14/04 au 15/06 : 119 personnes ont utilisé la navette. Un bilan sera fait à l'automne pour apprécier les 6 mois passés.
M. le Maire clôt la séance et après ses remerciements à l'ensemble du Conseil municipal, à la presse, au public et aux services municipaux à savoir M. MOREL, directeur général des services, Melle BETTU, chargée de mission et Mme DUFOUR de la police municipale.

La prochaine réunion du Conseil municipal se déroulera le 20 juillet à 18 h 30.

Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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